
D – DUREE DE LA PARTIE 
 

1 – Durée de la rencontre 
La rencontre se compose de deux périodes égales, de 45 minutes chacune. 
Un repos de 15 minutes entre chaque période est accordé aux deux équipes. La 
durée de cette pause ne peut pas excéder ces quinze minutes. 
Le temps perdu accidentellement ou intentionnellement doit être ajouté au temps 
réglementaire. 
Si une faute est sifflée dans les dernières secondes d’une période, l’exécution de la 
sanction correspondante n’aura pas lieu au-delà du temps réglementaire, sauf s’il 
s’agit d’un coup de pied de réparation. 
Si la première période a été prolongée au delà de 45 minutes pour l’exécution d’un 
coup de pied de réparation, la seconde période restera de 45 minutes. 
 

2 – Interruption de la rencontre 
La durée complète des différentes interruptions ne doit pas excéder 45 minutes 
pour pouvoir continuer la rencontre. 
En cas de brouillard, neige ou pluie, les deux arbitres doivent se voir à chaque 
extrémité de la diagonale pour pouvoir continuer ou débuter la rencontre. Si ce n’est 
pas le cas, ils arrêtent temporairement la partie (ou ne donnent pas le coup d’envoi). 
Au bout de 45 minutes, si la visibilité n’est pas revenue, l’arrêt de la partie sera 
définitif. 
En cas d’orage, la partie doit être momentanément interrompue pour la sécurité des 
joueurs. Elle ne reprendra que si l’arbitre a pu constater la praticabilité du terrain à 
l’issue de cette interruption.  
 

3 – Autres catégories 
 

             Séniors              90 minutes en 2 périodes de 45 minutes         

U16 à U19 90 minutes en 2 périodes de 45 minutes 

U14 et U15 80 minutes en 2 périodes de 40 minutes 

U12 et U13 60 minutes en 2 périodes de 30 minutes 

U10 et U11 50 minutes en 2 ou plusieurs périodes  

U8 et U9 50 minutes en 5 périodes de 10 minutes 
ou 2 périodes de 25 minutes    

U6 et U7 40 minutes en 4 périodes de 10 minutes   
 

4 – Féminines 
 

             Séniors et U19F              90 minutes en 2 périodes de 45 minutes         

U16F et U18F 80 minutes en 2 périodes de 40 minutes 

U14F et U15F 75 minutes en 2 périodes de 35 minutes 

U12F et U13F 60 minutes en 2 périodes de 30 minutes 

U10F et U11F 50 minutes en 2 périodes de 35 minutes 

U8F et U9F 50 minutes en 5 périodes de 10 minutes 
ou 2 périodes de 25 minutes    

U6F et U7F 40 minutes en 4 périodes de 10 minutes   
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DISPOSITION  I – 1 – D – 1    

En accord avec les règlements de la compétition concernée, une modification de la 
durée des matchs peut toutefois intervenir, s’appliquant principalement pour les 
rencontres jouées en nocturne. 
 

DISPOSITION  I – 1 – D – 2    

Si une équipe n’est pas présente sur le terrain à l’heure fixée pour le coup d’envoi, 
l’arbitre attendra 15 minutes. Si après ce délai supplémentaire l’équipe ne présente 
pas au moins 8 joueurs sur le terrain, le capitaine adverse pourra demander à 
l’arbitre de ne pas faire jouer la rencontre. Par la suite, la commission concernée 
décidera, en fonction des circonstances appropriées, le « forfait » de l’équipe 
absente.  
 

DISPOSITION  I – 1 – D – 3    

Chaque période doit être prolongée pour récupérer le temps perdu occasionné par :    
         l’examen des blessures des joueurs, 
         le transport des joueurs blessés hors du terrain de jeu, 
         les manœuvres visant à perdre du temps délibérément, 
         toute autre cause. 
La durée de la récupération des arrêts de jeu est à la discrétion de l’arbitre. 

 

DISPOSITION  I – 1 – D – 4    

Si pendant la récupération des arrêts de jeu, des évènements occasionnant une 
récupération supplémentaire ont lieu, l’arbitre ajoutera ce temps à la durée des arrêts 
de jeu en cours. 
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